
ATELIER 4 : CONDITIONS DE TRAVAIL 

Elles sont confrontées à la précarité de l’emploi, aux écarts de salaires, à 
l’absence de certaines prestations sociales et à la non-reconnaissance des 
maladies professionnelles principalement contractées par des femmes. 

Le manque de reconnaissance du travail des femmes du secteur affecte 
négativement leurs conditions de travail. 

Il est par conséquent nécessaire : 
• D’améliorer la visibilité de la contribution des femmes du secteur de la 
pêche. 
• De développer la formation. 
• D’améliorer l’associationnisme et la représentation féminine dans les 
processus de prise de décisions qui ont une incidence sur la réalisation de 
leurs activités. 
• De disposer d’un meilleur cadre juridique aux niveaux international et 
national. 

CONCLUSIONS  
I CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES FEMMES DANS LA PÊCHE 


